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Préambule 
 
Depuis 2008, dans le cadre de son plan d’action régional (PAR) en santé publique, la région de 
Laval soulignait l’importance d’améliorer l’accès à des cliniques d'infections transmissibles 
sexuellement et par le sang (ITSS) pour l’ensemble des jeunes adultes de son territoire. 
Conséquemment, Laval souhaitait implanter des cliniques jeunesse dans les écoles 
secondaires où le nombre d’élèves est important ou qui sont géographiquement éloignées des 
services offerts par le réseau public. 
 
En 2013-2014, le Centre de santé et de services sociaux de Laval (CSSS de Laval) et la 
Direction régionale de santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Laval, 
en collaboration avec divers partenaires, ont défini un modèle de clinique jeunesse à implanter 
dans la région

1
. 

 
Depuis, l’implantation de ces cliniques jeunesse s’est étendue. La réflexion cible : 

 Les milieux scolaires secondaires. 

 Le milieu scolaire de l’éducation aux adultes et de formation professionnelle. 

 Le milieu scolaire collégial. 

 Les cliniques offrant des services aux jeunes adultes dans les centres locaux de 
services communautaires (CLSC) (cliniques ITSS, cliniques de planning). Elles sont 
visées par une révision des services selon le modèle de clinique jeunesse. 

 
Au même moment, la région se dotait d’un Plan d’action intersectoriel pour la promotion d’une 
sexualité saine et responsable et la prévention des ITSS

2
 rassemblant aussi divers partenaires 

incontournables dans la région. 
 
Par l’adoption de ce plan d’action, Laval souhaite favoriser le développement d’une sexualité 
saine et responsable (SSR) auprès des jeunes adultes et de contrer la hausse des ITSS. Dans 
ce contexte, les partenaires ont fait de la SSR et des ITSS une priorité pour la région. 
 
Dans la foulée de l’ensemble de ces travaux, une équipe de projet a été mandatée afin 
d’implanter une clinique jeunesse au Collège Montmorency. Ensemble, nous souhaitions 
remplir un engagement commun qui lie le réseau de la santé et des services sociaux et le 
réseau de l’éducation, soit celui de mieux soutenir les besoins de santé et de bien-être des 
jeunes adultes

3
. Les travaux de cette équipe se sont déroulés en 2013-2014. Le présent 

document est un des résultats concrets de ces travaux. 
 
 

                                                      
1 CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LAVAL, Modèle régional de clinique jeunesse : Pour les jeunes de 14 à 25 ans et 
leurs parents, 2014, 98 p. 
2 AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LAVAL, Plan d’action intersectoriel pour la promotion d’une sexualité saine et 
responsable et la prévention des infections transmissibles sexuellement et par le sang à Laval, 2013, 68 p. 
3 MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX et MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT, Cadre de référence 
pour soutenir la collaboration entre les centres de santé et de services sociaux et les collèges publics du Québec, 2010, 28 p. 
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Objectifs 
 

Ce document a pour objectifs de : 

 Préciser le modèle de clinique jeunesse implanté au Collège Montmorency. 

 Définir les rôles et les responsabilités de tous les acteurs gravitant autour de la 
clinique jeunesse. 

 Identifier la trajectoire type d’un jeune adulte qui fréquente la clinique jeunesse. 

 Regrouper l’ensemble des outils et des questionnaires nécessaires à l’actualisation de 
cette trajectoire. 
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Clinique jeunesse 
 
Population v isée  

La clinique jeunesse s’adresse à l’ensemble de la population étudiante du 
Collège Montmorency. 
 
Une offre de service  variée et  adaptée à la réal ité des jeunes adultes

4 

Actuellement, les services offerts à la population étudiante comprennent : 

 Les services éducatifs. 

 Les services de promotion de la santé et du bien-être. 

 Les services de prévention pour ceux qui présentent des risques de développer 
des problèmes. 

 Les services d’aide pour les étudiants en difficulté. 
 
Ces services sont offerts par différents professionnels du Collège Montmorency et du CISSS 
de Laval. 
 
Un partenariat eff icace et gagnant  

Dans un souci d’accès, de continuité et de complémentarité des services, les professionnels 
impliqués dans la clinique jeunesse travailleront selon une approche de pratique collaborative. 
Ainsi, l’échange de l’information, l’éducation, la prise de décisions partagées devront faire partie 
prenante des interventions. 
 
Ces professionnels, issus de disciplines différentes, devront mettre en commun leur expertise 
afin d’assurer des services intégrés pour répondre aux besoins des étudiants. Cette pratique, 
fondée sur le travail d’équipe, tient compte du jeune adulte dans sa globalité tout en le 
considérant comme partie prenante des décisions concernant sa santé. 
 
Grâce à ce partenariat efficace, le jeune adulte reçoit des services en lien avec sa santé 
sexuelle, ses habitudes de vie, sa santé mentale, sa dépendance et ses problèmes 
psychosociaux. Des trajectoires de services sont aussi en place pour permettre au jeune adulte 
qui a des difficultés particulières de recevoir des services appropriés à sa condition. 
 

                                                      
4 MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, La promotion et la prévention en matière de sexualité saine et responsable 
en contexte scolaire : Des pratiques à privilégier pour mieux guider l’offre de services des agences de la santé et des services 
sociaux et des centres de santé et de services sociaux - Recommandations du groupe de travail national sexualité-jeunesse, 2013. 
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Les ressources 

La clinique jeunesse réunit le personnel infirmier, un ou plusieurs médecins ainsi que les 
intervenants psychosociaux du Collège Montmorency. L’ensemble des actions est rattaché aux 
activités de promotion et de prévention réalisées au Collège Montmorency, permettant ainsi de 
renforcer certains critères d’efficacité, dont la cohérence, l’intensité et la complémentarité 
des interventions. 
 
 
 
   

 En milieu collégial, l’objectif de la clinique jeunesse est : « offrir des 
services dans la perspective d’une approche globale du jeune adulte, 
en saisissant l’occasion pour [leur] offrir […] un ensemble de services 
préventifs jugés appropriés, en plus des services liés à la raison de sa 
consultation

5
 ». 

 

 
 
 
Assurer la confident ial ité  

Les jeunes adultes sont assurés de recevoir des services confidentiels de la part des 
professionnels impliqués dans la clinique jeunesse. De plus, afin de favoriser une collaboration 
efficace et gagnante entre eux, le jeune adulte est invité, sans obligation, à signer un formulaire 
d’entente de confidentialité permettant aux professionnels de discuter et de lui offrir un service 
encore plus adapté à sa réalité (Annexe X). 
 
 
 

                                                      
5 CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LAVAL, 2014, Modèle régional de clinique jeunesse : pour les jeunes de 14 à 
25 ans et leurs parents, 2014, 98 p. 
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1. Le personnel infirmier : sa pratique et son rôle 

La profession du personnel infirmier vise le maintien, le rétablissement et l’amélioration de la 
santé, du bien-être et de la qualité de vie d’une personne, d’une famille, d’un groupe ou d’une 
collectivité. Pour ce faire, elle tient compte de la personne dans sa globalité ainsi que de ses 
interactions avec l’environnement

6
. 

 
L’évaluation de la condition physique et mentale d’une personne, la surveillance clinique et le 
suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé constituent l’essentiel de la 
pratique du personnel infirmier quel que soit le lieu d’exercice. Cette évaluation lui permet de 
détecter des complications, de déceler des problèmes de santé, de déterminer leur degré de 
gravité ou d’urgence, et d’établir des priorités et des conditions d’intervention. Elle permet aussi 
d’entreprendre des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une ordonnance, de 
déterminer et d’ajuster le plan thérapeutique infirmier, d’intervenir ou de diriger la personne vers 
un autre professionnel de la santé et des services sociaux ou vers une ressource appropriée

7
. 

 

Le personnel infirmier  en contexte scolaire
8
 

Le personnel infirmier en milieu scolaire joue un rôle prédominant dans l’intégration des 
services de santé et de services sociaux au sein de son milieu. Il exerce un leadership 
mobilisateur en dressant un portrait de santé de la population étudiante tout en identifiant les 
priorités d’action à mettre en place pour répondre aux besoins des étudiants. Ainsi, il s’assure 
d’améliorer les services de première ligne en joignant les jeunes adultes. Au travers des 
diverses demandes touchant les différentes réalités que vivent les étudiants, la promotion de la 
santé demeure une assise importante dans les interventions du personnel infirmier en milieu 
scolaire et devrait faire partie intégrante de toutes les interventions qu'il effectue. 
 
Pour susciter l’adhésion du jeune adulte et son implication dans une démarche de 
changements de comportements, elle utilise l’entretien motivationnel. Le personnel infirmier 
amène ainsi le jeune adulte dans une démarche de mobilisation, de changement et d'adoption 
de comportements sains et sécuritaires. 
 
Actions permettant  de contribuer à la promotion de la santé  :  

 Offrir des consultations individuelles auprès des étudiants ; 

 Assurer un soutien au personnel enseignant et non enseignant ; 

 Exécuter le rôle d’agent de liaison vers les ressources du CISSS de Laval ou les 
ressources externes. 

                                                      
6
 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le 

domaine de la santé mentale et des relations humaines – Guide explicatif, 2013, p. 22. 
7 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le 
domaine de la santé mentale et des relations humaines – Guide explicatif, 2013, p. 22. 
8
 ORDRE DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC, Standards de pratique pour l’infirmière en milieu 

scolaire, 2012. 
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  Tableau 1 : 
Services dispensés par le personnel infirmier à la 
clinique jeunesse 

 

 
 

  SERVICES CL INIQUES   

   

 
Offrir une évaluation et une prise en charge de tout problème de santé lié 
à la sexualité (ITSS, grossesse non planifiée, contraception d’urgence, 
contraception hormonale, etc.). 
 
Offrir une évaluation et une orientation/référence selon les problèmes 
reliés aux habitudes de vie, à la santé mentale, à la dépendance et aux 
problèmes psychosociaux. 
 
Pour tous les services cliniques qui ne peuvent être offerts par le 
personnel infirmier, celui-ci réfère le jeune adulte selon les corridors et les 
trajectoires établis, tant à l’intérieur de l’équipe du Collège Montmorency 
que dans une équipe du CISSS de Laval (voir trajectoire type pour la 
demande de consultation santé [Annexe I]). 
 
Dépistage et détection 

 Questionner sur son histoire amoureuse et sexuelle, et les facteurs 
de risque. 

 Questionner sur son statut tabagique. 

 Effectuer des tests de dépistage de la gonorrhée et de la 
chlamydia. 

 Effectuer des tests de grossesse. 

 Détecter la consommation à risque de drogue et d’alcool (Annexes 
XX ou XXI et XXII). 

 Détecter la dépression (Annexe XXIV). 

 Estimer la dangerosité du passage à l'acte suicidaire. 
 
Counsel ing 

 Intervenir sur la consommation à risque d’alcool ou de drogues 
dans le but d’orienter le jeune adulte vers le bon service. 

 Offrir des services de planification des naissances ; 

 Intervenir sur des problématiques de santé physique 
(hypoglycémie, diabète, etc.). 

 Réaliser les enquêtes pour les maladies à déclaration obligatoire 
(MADO) et une Intervention préventive auprès des personnes 
atteintes d’une infection transmissible sexuellement et auprès de 
leurs partenaires (IPPAP). 

 Offrir du soutien à la cessation tabagique et orienter au besoin. 
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  Tableau 1 (suite) : 
Services dispensés par le personnel infirmier à la 
clinique jeunesse 

 

 
 

  SERVICES CL INIQUES   

   

 Accès à une méthode de contracept ion et de protect ion  

 Initier à la contraception hormonale. 

 Offrir la contraception orale d’urgence. 

 Promouvoir l'utilisation du condom. 

 Rendre accessible le condom. 
 
Traitement  

 Assurer le traitement de la gonorrhée et de la chlamydia 
asymptomatique ou avec symptômes légers (selon l’ordonnance 
collective). 

 Évaluer, dépister et traiter de façon épidémiologique les patients 
qui rapportent des relations sexuelles avec des personnes 
infectées à la chlamydia ou à la gonorrhée. 

 
Suivi et  référence selon les trajectoires 

 Assurer le consentement pour une référence (Annexe XI). 

 Référer pour des tests de dépistage qui sont indiqués, mais qui ne 
sont pas disponibles au Collège Montmorency (ex. : prise de sang 
pour dépistage syphilis, Virus de l'immunodéficience [VIH], Virus 
de l'hépatite B [VHB], Virus de l'hépatite C [VHC]) (Annexe XIII). 

 Référer et assurer un suivi pour les tests de dépistage et de 
détection réalisés (ex. : dépendance, santé mentale, etc.). 

 Effectuer une référence aux médecins travaillant à la clinique 
jeunesse du Collège Montmorency ou du CLSC pour toutes les 
problématiques ne relevant pas de la compétence du 
personnel infirmier. 
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  Tableau 2 : 

Interventions complémentaires réalisées par le 
personnel infirmier 

 

 
 

  SERVICES CL INIQUES  

   

 Ces interventions se veulent complémentaires à celles réalisées à même la 
clinique jeunesse. Elles demeurent malgré tout nécessaires afin de 
contribuer à un continuum d’interventions en prévention et promotion de la 
santé auprès des jeunes adultes. 

 Organise et participe, en collaboration avec le personnel 
(professionnels, enseignants) du Collège Montmorency, à 
l’élaboration, à la planification et à l’animation des projets favorisant la 
promotion de la santé. 

 Demeure une personne ressource auprès du personnel pour toutes 
questions ou demandes d’informations sur la santé. 

 Participe à des rencontres multidisciplinaires avec les intervenants 
psychosociaux du service d’aide à l’apprentissage du Collège 
Montmorency (psychologues, agents de travail social, etc.) afin de 
favoriser la pratique collaborative. 

 Participe à la table aide et consultation avec tous les professionnels 
du Collège Montmorency. 

 Sensibilise et informe la population étudiante sur les différents 
moyens pour améliorer et maintenir une bonne santé et une meilleure 
qualité de vie. 

 Rend accessible l’information concernant une diversité de 
problématiques, par le biais de divers médias de communication 
(consultations, kiosques, Facebook, journaux, rencontres-classe, etc.). 

 
 

 

    

 

2. Le médecin : sa pratique et son rôle 

Définit ion et nature du travai l
9
 

Le médecin est un professionnel qui s’occupe du diagnostic, du traitement et de la prévention 
de problèmes de santé rencontrés par des individus ou des groupes de population. […] 
L’exercice de la médecine comprend, notamment, la consultation médicale, la prescription de 
médicaments ou de traitements […] l’établissement et le contrôle d’un diagnostic, le traitement 
de maladies ou d’affections. Le médecin peut, dans l’exercice de sa profession, donner des 
conseils permettant de prévenir les maladies et promouvoir les moyens favorisant une 
bonne santé. 
 

                                                      
9
 COLLÈGE DES MÉDECINS DU QUÉBEC. La profession médicale. http://www.cmq.org/page/fr/la-profession-

medicale.aspx ,24 août 2015. 

http://www.cmq.org/page/fr/la-profession-medicale.aspx
http://www.cmq.org/page/fr/la-profession-medicale.aspx
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Le médecin 

 Détermine le motif qui amène le patient à le consulter. 

 Investigue le problème de santé par questionnaire, examen physique et examens 
complémentaires. 

 Établit le diagnostic selon une approche globale. 

 Établit le plan de traitement. 

 Fait un compte rendu du diagnostic, du pronostic et du traitement au patient. 

 Collabore avec les autres membres de l'équipe pour la solution des problèmes de santé. 

 
Le médecin en clinique jeunesse  

Le Collège Montmorency accueille une population étudiante de plus de 7 000 jeunes adultes, 
âgés en moyenne 18 à 35 ans. Ils forment un groupe présentant des réalités préoccupantes au 
niveau de leur santé, notamment sur le plan de la sexualité, de la santé mentale et de la 
consommation de drogues et d’alcool. Dans ce contexte, le support ponctuel d’un médecin est 
complémentaire au rôle du personnel infirmier. 
 
 

  Tableau 3 : 
Services dispensés par le médecin à la clinique jeunesse 

 

 
 

  SERVICES CL INIQUES   

   

  Offrir une évaluation et une prise en charge globale pour un problème 
de santé lié aux ITSS ou à la contraception. 

 Travailler en collaboration avec le personnel infirmier ainsi qu'avec le 
personnel du Collège Montmorency impliqué dans la santé 
des étudiants. 

 
Counsel ing 

 Effectuer (et renforcer) le counseling nécessaire tant au niveau de la 
contraception, la prévention des ITSS, la consommation à risque 
d’alcool, de drogues et de tabac. 

 Effectuer (et renforcer) le counseling post-test d’ITSS, dans le but de 
faire comprendre les résultats (et les limites) des tests effectués, 
d’amener la population étudiante à modifier ses comportements afin 
de prévenir l’acquisition ou la transmission d’ITSS, et de notifier, au 
besoin, ses partenaires sexuels pour que ceux-ci soient dépistés 
et traités. 
 

Dépistage et détection 

 Détecter d’autres problèmes de santé prévalents (alcool, drogues, 
violence conjugale et problèmes de santé mentale) chez la population 
étudiante qui consulte pour la contraception d’urgence ou des 
problèmes relatifs aux ITSS; et les référer vers les ressources 
nécessaires. 

 Offrir le dépistage du cancer du col utérin conformément aux 
recommandations des Lignes directrices sur le dépistage du cancer 
du col utérin au Québec

10
. 

 

    

 
 

                                                      
10

 INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC, Lignes directrices sur le dépistage du cancer du col utérin 
au Québec, 2011, 40 p. 
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  Tableau 3 (suite): 
Services dispensés par le médecin à la clinique jeunesse 

 

 
 

  SERVICES CL INIQUES   

   

 Traitement  

 Évaluer les besoins de contraception et initier/renouveler la 
contraception lorsque l’ordonnance collective du personnel infirmier 
ne s’applique pas. 

 Évaluer les besoins de contraception d’urgence, et initier la 
contraception d’urgence lorsque l’ordonnance collective du personnel 
infirmier ne s’applique pas. 

 Évaluer et traiter la population étudiante ayant des symptômes d’ITSS 
(ulcères ano-génitaux, écoulement vaginal/anal/urétral, dyspareunie, 
dysurie, etc.). 

 Évaluer, dépister et traiter de façon épidémiologique la population 
étudiante qui rapporte avoir eu des contacts sexuels avec des 
personnes infectées par la chlamydia ou la gonorrhée ou la syphilis. 

 Évaluer, traiter et/ou orienter la population étudiante asymptomatique 
qui a reçu des résultats de dépistage positifs pour la syphilis, le VIH, 
l’hépatite B ou l’hépatite C. 

 Évaluer et traiter la population étudiante qui a reçu des tests positifs 
pour la chlamydia et la gonorrhée, et qui n’est pas couverte par 
l’ordonnance de traitement par le personnel infirmier. 

 Évaluer et orienter au Service de prophylaxie postexposition la 
population étudiante ayant eu des relations sexuelles à risque de 
transmission de VIH, VHB et VHC, au cours des 72 heures 
antérieures. 

 Évaluer et traiter les condylomes ano-génitaux ainsi que les épisodes 
récurrents d’herpès chez la population étudiante. 

 
Suivi et  référence selon les trajectoires  

 Réévaluer la population étudiante ayant initié la contraception par 
l’entremise de l’ordonnance collective personnel infirmier, à la fin de 
la période d’application de celle-ci; renouveler la contraception le cas 
échéant. 

 Voir les patients référés par le personnel infirmier pour le traitement 
de la chlamydia et de la gonorrhée lorsque l’ordonnance collective 
personnel infirmier ne peut pas être appliquée (ex. : symptômes 
majeurs, contre-indications, hors protocole, allergies, échec au 
traitement, etc.). 

 Assurer que toutes les MADO soient déclarées à la Direction de santé 
publique et collaborer à l’enquête épidémiologique de celle-ci, lorsque 
nécessaire. 
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3. Rôles et responsabilités des professionnels 

L’équipe de professionnels du Collège Montmorency est constituée d’intervenants 
psychosociaux : 

 Intervenant de milieu à la vie étudiante/intervenant de corridor (agent de service social) ; 

 Agent de service social (psychoéducateur); 

 Psychologues. 

Voici un aperçu de leur rôle. 

Les intervenants psychosociaux et  l 'agent  de service social  

Les intervenants psychosociaux ont comme mandat principal l'aide psychosociale. Ceux-ci 
interviennent auprès des étudiants aux prises avec une problématique de santé mentale ou 
d'ordre psychosocial ou encore, vivant une détresse psychologique. Ceux-ci agissent auprès 
des étudiants en intervention individuelle, de groupe ou collective. 

 Ils interviennent auprès des étudiants pour les soutenir durant leur parcours collégial sur 
les plans personnel, social et scolaire ; 

 Ils s'intéressent aux divers aspects touchant le bien-être psychosocial des étudiants ; 

 Ils contribuent à la réussite éducative
11

. 
 
L'intervention psychosociale s'appuie sur les données objectives de la problématique ou 
situation et sur la compréhension de la dynamique sous-jacente au problème. Cette vision 
d’ensemble permet à l'intervenant du collégial d'agir de façon efficace auprès de l'étudiant en 
cherchant au besoin, la collaboration d’autres collègues issus d'autres disciplines ou encore, 
d'autres partenaires locaux qui permettront d'identifier des solutions pour résoudre le problème. 
L'intervention rapide et efficace permet également de limiter les abandons et les 
échecs scolaires. 
 
Les intervenants psychosociaux sont donc impliqués à différents niveaux tant auprès de la 
clientèle étudiante que du personnel qui gravite autour d’elle. 
 
De façon plus précise,  les intervenants  sont appelés à :  

 Intervenir en situation de crises suicidaires ou psychosociales ainsi qu’en postvention ; 

 Offrir des rencontres d’accompagnement et du soutien auprès des étudiants afin de leur 
permettre d’exprimer leurs difficultés, et de maintenir ou consolider leurs stratégies 
d’adaptation. Un suivi à court terme (3 à 5 rencontres) est offert dans les meilleurs 
délais, afin d’aider la personne à retrouver un certain équilibre, et de prévenir ainsi 
l’abandon des études et l’échec du trimestre en cours ; 

 Référer aux organismes du réseau et effectuer au besoin des transferts personnalisés ; 

 Soutenir les enseignants et membres du personnel dans la mise en place de mesures 
d’accommodement pour les étudiants qui ont des besoins spécifiques ; 

 Faire la promotion des services de consultation psychosociale et en faciliter l’accès ; 

 Développer des activités spécifiques pour les clientèles vulnérables ; 

                                                      
11

 Les intervenants psychosociaux partagent la conviction que les apprentissages et le développement de l'étudiant 
se produisent à la fois en classe et en dehors de la classe et que la réussite s'inscrit dans un processus global, 
continu et cumulatif. 
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 Organiser et participer à des activités de sensibilisation et de promotion de la santé 
mentale : prévention du suicide, toxicomanie, saines habitudes de vie ; 

 Organiser des activités d'accueil pour des clientèles spécifiques (adultes de retour aux 
études, étudiants provenant de régions éloignées, étudiants étrangers) ; 

 Offrir du soutien aux groupes spécifiques tels que les étudiants ayant des enfants, ceux 
vivant en logement, etc. ; 

 Offrir le service de questions-réponses sur la sexualité avec le Courrier de Sexofred. 
 

L’intervenant de milieu à la vie étudiante/ intervenant de corridor  

Le travail de l’intervenant de corridor s’apparente énormément à celui d’un travailleur de rue et 
celui de l’intervenant de milieu. C’est une personne qui exerce un rôle actif d’intervention 
sociale et de relation d’aide auprès des personnes et des groupes en difficulté. À cette fin : 
 

 Il décèle les besoins spécifiques de la clientèle visée ; 

 Il lui fournit l’aide et les ressources adéquates ; 

 Il veille à lui faciliter l’accès aux programmes d’aides offerts. 
 
Il s’intègre à la vie du collège, il cherche à établir des contacts et à créer des liens de confiance 
avec les personnes susceptibles d’avoir besoin d’aide, afin de fournir une assistance directe. 
L’intervenant de corridor favorise la prise en charge des étudiants qui ne sont pas connus et ne 
font pas appel aux services offerts par le réseau traditionnellement en place. Par sa présence 
dans le milieu et son accessibilité, il travaille en étroite collaboration avec les partenaires 
du milieu. 
 

De façon plus précise,  l ’ intervenant de corridor est  appelé à  :  

 Intervenir de façon individuelle en situation de crise psychosociale : 
□ Dans le cadre de son travail, l’intervenant de corridor est appelé à aider les 

étudiants dans des situations problématiques en appliquant diverses 
méthodologies propres à la relation d’aide. En créant un climat favorable à la 
confidence, il est en mesure d’accompagner l’étudiant dans ce qu’il vit; de trouver 
avec lui des moyens pour se sentir mieux, et au besoin de le référer à des 
personnes ou des services appropriés. 

 Intervenir auprès de groupes en situation de crise psychosociale (ex. : deuil commun, 
problème de jeu, conflit entre « gangs », etc.). ; 

 En plus d'offrir une assistance individuelle et collective, l'intervenant est aussi appelé à 
répondre aux situations d'urgences psychologiques partout dans les locaux et sur le 
terrain du collège ; 

 Organiser, animer et participer à diverses activités : 
□ À l’occasion, l’intervenant de corridor utilise des techniques d'animation afin 

d'aider les groupes à s'organiser et à mettre sur pied des activités visant au 
développement de la conscience sociale. En fait, il se doit d’être présent lors des 
activités organisées par le collège. Ces regroupements constituent un bon moyen 
pour se faire connaître. De plus, il représente une aide spontanée à ces 
évènements sans prendre l’ensemble des responsabilités d’organisation. 

 
Le psychologue 

Le travail du psychologue consiste plus spécifiquement à évaluer le fonctionnement 
psychologique et mental, et à effectuer des interventions et des traitements dans le but de 
favoriser la santé et le bien-être psychologique, afin de promouvoir l’intégration scolaire et 
sociale de l’étudiant et favoriser la réussite du projet d’études. À la suite de cette évaluation 
initiale, l’étudiant pourra être orienté vers les ressources appropriées à ses besoins. 
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De façon plus précise, les psychologues offrent : 

 Des traitements psychologiques aux étudiants qui présentent des difficultés d’adaptation 
ou des troubles mentaux légers ou transitoires, pouvant bénéficier d’une approche à 
court terme (4 à 8 séances par session) ; 

 Des évaluations avec administration d’outils psychométriques pour les étudiants 
présentant des difficultés d’attention (avec référence d’un enseignant ou d’un 
professionnel) ; 

 Du soutien psychologique pour les étudiants en attente d’une prise en charge dans les 
ressources externes ; 

 Une évaluation des étudiants qui présentent des symptômes apparentés à un trouble de 
santé mentale sévère et persistant, avec référence vers des services spécialisés ; 

 Du soutien clinique au sein d’une équipe multidisciplinaire (orthopédagogues, conseillers 
d’orientation, conseillers à la vie étudiante, conseiller en adaptation scolaire, 
personnel infirmier). 

 

4. Procédure pour la prise de rendez-vous 

La clinique jeunesse est  accessible avec ou sans rendez-vous 

 Pour les services du personnel infirmier, les consultations sont offertes sans 
rendez-vous ; 

 Pour les services de santé nécessitant l'évaluation d’un médecin, un rendez-vous 
est nécessaire ; 

 Pour les services psychologiques, un rendez-vous est nécessaire. 
 
Procédures pour la prise de rendez -vous 

La prise de rendez-vous s’effectue au service d’aide à l’apprentissage du Collège 
Montmorency. Le jeune adulte est invité à s’y présenter entre 8 h et 18 h. Deux agents de 
soutien administratif sont disponibles pour l’accueillir. 
 
L’agent à l’accueil lui remettra un formulaire de demande pour consultation santé et 
consultation psychosociale (Annexes XIV et XV). Celui-ci recueillera le formulaire complété et 
s’assurera de le déposer dans le casier de l’intervenant désigné pour évaluer les demandes. Le 
personnel infirmier évalue les demandes pour une consultation de santé, et l’intervenant social 
évalue les demandes pour une consultation psychosociale. Le jeune adulte sera référé selon 
sa demande : 

 Les demandes pour consultation psychosociale sont référées aux professionnels 
psychosociaux ; 

 Les demandes pour consultation de santé visant spécifiquement la santé mentale sont 
référées aux professionnels psychosociaux ; 

 Les demandes pour consultation de santé sont référées au personnel infirmier 
(Annexe II). 

 

L’agent de soutien administratif s’assurera d’appeler le jeune adulte afin de convenir d’un 
moment pour un rendez-vous. 
 

Afin d'éviter l ’oubl i ,  un rappel  courrie l  

Un courriel de rappel est envoyé à l’étudiant 3 jours avant son rendez-vous. Il doit confirmer son 
rendez-vous soit par courriel ou par téléphone dans les 24 heures. Si l’étudiant n’a pas confirmé 
son rendez-vous dans les 24 heures, l'agent de soutien procèdera à un nouvel appel 
téléphonique avec demande de confirmation dans les 24 heures. Si l’étudiant n’a toujours pas 
confirmé, son rendez-vous est annulé et sa place est offerte à un étudiant sur liste d’attente. 
 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXES : Trajectoires 
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Annexe I : Trajectoire type d'un jeune 
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Annexe II : Trajectoire santé mentale jeunesse 
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Annexe III : Trajectoire santé mentale adulte 
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Annexe IV : Trajectoire dépendance jeunesse 
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Annexe IV (suite) : Trajectoire dépendance jeunesse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 25 

Annexe V : Trajectoire dépendance adulte 
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Annexe VI : Trajectoire suicide jeune 
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Annexe VII : Trajectoire suicide adulte 
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Annexe VIII : Offre de service Saines habitudes de vie 
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Annexe IX : Trajectoire ITSS symptomatique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES : Formulaires 
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Annexe X :  Engagement et consentement aux services psychosociaux et de santé 
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Annexe XI : Autorisation de communiquer des renseignements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

 

 

Autorisation de communiquer des renseignements 

Identification de l’étudiant  

Nom :                                                                                 Prénom :                                                                       Sexe :   M         F 

               

 

Âge : _________________________ Date de naissance :___________________________________(JJ/MM/AAAA) 

Numéro d’étudiant :  

     
cochez la façon de vous rejoindre si nous devons vous contacter                                                                                                                                                                                                                                     

No de téléphone : _____________________________________      

                                                                                                                              

Courriel : ____________________________________________       

 

Programme d’études : 

 

 

 
 
Les organismes suivants collaborent à un processus d’intervention concerté pour vous rendre des soins et des services personnalisés 
et adaptés à votre situation : 
 
 
 

        *J’ACCEPTE que les professionnels des établissements sélectionnés ci-dessous SE transmettent   verbalement ou     
par écrit toutes informations pertinentes à ma situation afin d’effectuer un suivi psychosocial ou infirmier. 

 
(Veuillez cocher les établissements concernés et inscrire le nom de la personne concernée si possible) 
 
 

          CISSS de Laval (nom de la personne ou du service concerné par la demande) ________________________________  
          Commission scolaire de Laval (nom de la personne ou type de service requis) ________________________________ 
          Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (nom de la personne ou type de service requis) ____________________________ 
 Autres  

 
 
 

 JE REFUSE que les professionnels des établissements sélectionnés ci-dessus se transmettent verbalement ou par écrit  
                toutes informations pertinentes à ma situation afin d’effectuer un suivi psychosocial ou infirmier. 
 
 
La communication des renseignements peut se faire dès la signature du présent document :   oui     non          
 
 
 
 
______________________________________ __________________________ 
Signature de l’usager ou du représentant légal        Date 
 
 
______________________________________         __________________________ 
Signature du référant Date 
 
 

*Cette autorisation est valide pour la période durant laquelle je recevrai des services des établissements sélectionnés ci-dessus et est révocable en tout temps. 
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Annexe XII : Fiche d’inscription Saines habitudes de vie 
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Annexe XIII : Fiche de référence clinique planning – ITSS 
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Annexe XIV : Formulaire de demande pour consultation santé 
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Annexe XV : Formulaire de demande pour consultation psychosociale 
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Annexe XVI : Critères à considérer pour inscription à Alcochoix+ 
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Annexe XVII : Évaluation et suivi ITSS / Contraception 
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Annexe XVII (suite) : Évaluation et suivi ITSS / Contraception 
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Annexe XVIII : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XVIII (suite) : Initiation à la contraception hormonale et stérilet 
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Annexe XIX : Contraception orale d’urgence – Évaluation du personnel infirmier 

 

 
 
 
 





 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXES : Outils de détection 
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Annexe XX : DEP-ADO 
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Annexe XX (suite) : DEP-ADO 
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Annexe XX (suite) : DEP-ADO 
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Annexe XXI : DÉBA - Alcool 
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Annexe XXI (suite) : DÉBA - Alcool 
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Annexe XXII : DÉBA-Drogues 
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Annexe XXII (suite) : DÉBA-Drogues 
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Annexe XXIII : DÉBA - Jeu 
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Annexe XXIV : Questionnaire sur la santé du patient - 9 (PHQ-9) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 


